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RÉSOLUTION EUROPÉENNE 
sur les aliments destinés aux nourrissons et aux enfants 
en bas âge, ainsi que sur les aliments destinés à des fins 
médicales spéciales (E 6365). 

 

Est devenue résolution du Sénat, conformément à 
l’article 73 quinquies, alinéas 4 et 5, du Règlement du 
Sénat, la proposition de résolution de la commission 
des affaires économiques dont la teneur suit : 
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Le Sénat, 

Vu l’article 88-4 de la Constitution, 

Vu la proposition de règlement du Parlement européen et du 
Conseil concernant les aliments destinés aux nourrissons et aux 
enfants en bas âge, ainsi que les aliments destinés à des fins 
médicales spéciales (E 6365), 

Considérant que la proposition modifie la législation 
applicable aux denrées destinées à une alimentation particulière, 
notamment celles des nourrissons, des enfants en bas âge et des 
personnes ayant des besoins nutritionnels particuliers ; 

Considérant qu’il est important de veiller à ce que cette 
alimentation réponde à des normes élevées de sécurité et qu’il 
convient de garantir à ces catégories de populations particulières 
ainsi qu’aux parents, lorsqu’il s’agit de nourrissons ou d’enfants 
en bas âge, une information complète et de qualité afin qu’ils ne 
puissent être induits en erreur par des allégations peu lisibles ; 

Considérant qu’une réglementation dans ce domaine visant 
particulièrement les personnes les plus vulnérables doit garantir 
la protection et la santé des consommateurs ainsi que la sécurité 
totale des produits ; 

Considérant que cet objectif vise à la fois la sécurité 
nutritionnelle et la sécurité sanitaire et suppose une information 
adaptée aux catégories particulières de consommateurs 
concernés ; 

Considérant qu’il est imprudent de modifier la 
réglementation portant sur des publics particuliers avant que le 
cadre général posé par la réglementation sur les allégations 
nutritionnelles et de santé, ainsi que celles relatives à l’addition 
de nutriments et autres substances aux aliments, ne soit 
parfaitement établi ; 

Considérant qu’il convient de s’assurer que le dispositif 
proposé garantisse le même niveau de protection et de sécurité 
pour les populations visées que l’actuelle réglementation 
spécifique ; 
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– demande que la révision des textes européens dans le 
domaine alimentaire garantisse une protection élevée des 
consommateurs ; 

– demande de conserver la possibilité d’adopter une 
information adaptée aux professionnels de santé afin que ces 
derniers puissent apporter aux consommateurs toutes les 
recommandations adéquates ; 

– demande, s’agissant de l’alimentation destinée aux 
nourrissons et aux enfants en bas âge, de garantir un degré 
exemplaire de protection et de sécurité du consommateur ; 

– demande au Gouvernement de défendre et faire valoir ces 
orientations auprès des institutions européennes. 

Devenue résolution du Sénat le 30 mars 2012. 

 Le Président, 
 Signé : Jean-Pierre BEL 

 

 


